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(54) Voiture de véhicule ferroviaire facilitant l’accès aux voyageurs à mobilité réduite

(57) Cette voiture comprend un plancher (4) compre-
nant au moins une plate-forme basse (26) et deux ni-
veaux de plancher haut (30 ,31), la plate-forme basse
(26) présentant une hauteur de plancher inférieure à celle

des niveaux de plancher haut (30, 31) et étant disposée
en regard d’une porte (10), la plate-forme basse (26)
étant mobile en translation. La plate-forme basse (26)
est reliée auxdits niveaux de plancher haut (30, 31) par
des rampes (32, 28, 34).
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture de
véhicule ferroviaire du type comprenant un plancher
s’étendant au-dessus et entre deux bogies prévus à cha-
que extrémité de la voiture, ledit plancher étant dépourvu
de marches et comprenant au moins une plate-forme
basse et deux niveaux de plancher hauts disposés cha-
cun au droit d’un bogie de part et d’autre de la plate-
forme basse, la plate-forme basse présentant une hau-
teur de plancher inférieure à celle des niveaux de plan-
cher hauts et étant disposée en regard d’une porte de la
voiture du véhicule ferroviaire, la plate-forme basse étant
mobile en translation verticale de sorte que la hauteur
de la plate-forme basse est ajustable afin de permettre
d’adapter la hauteur de ladite plate-forme à la hauteur
d’un quai de véhicule ferroviaire de hauteur variable.
[0002] Certaines voitures de véhicule ferroviaire sont
adaptées pour faciliter l’accès à, et accueillir des voya-
geurs à mobilité réduite, se déplaçant par exemple au
moyen d’un fauteuil roulant.
[0003] Dans de telles voitures, on prévoit générale-
ment d’abaisser la hauteur de plancher de la zone se
trouvant en regard d’une porte du véhicule afin d’appro-
cher au plus près de la hauteur du quai et éviter ainsi la
présence de marches hautes rendant l’accès au véhicule
ferroviaire difficile, notamment pour un fauteuil roulant.
La zone de hauteur de plancher réduite est reliée aux
autres zones de la voiture, de hauteur standard, par des
rampes permettant d’éviter encore le recours à des mar-
ches particulièrement gênantes pour les voyageurs à
mobilité réduite.
[0004] Cependant, les hauteurs de quais des différen-
tes gares ne sont pas constantes et peuvent être plus ou
moins importantes selon les endroits. Ainsi, même pour
une voiture adaptée à l’accueil de voyageur à mobilité
réduite, il est souvent nécessaire de recourir à une rampe
externe et amovible reliant la zone basse de la voiture
au quai afin de permettre la descente du fauteuil roulant.
De telles rampes sont compliquées à mettre en oeuvre,
car elles nécessitent l’intervention du personnel du train
ou de la gare qui doit être prévenu à l’avance et qui doit
installer la rampe rapidement pendant l’arrêt en gare,
souvent court, du train.
[0005] En outre, il n’y a généralement pas la place né-
cessaire pour prévoir un espace fonctionnel de logement
d’équipements de la voiture sous la plate-forme basse,
de sorte que la voiture en devient plus encombrante.
[0006] L’un des objectifs de l’invention est de pallier
ces inconvénients en proposant une voiture de véhicule
ferroviaire facilitant l’accès aux voyageurs à mobilité ré-
duite, depuis plusieurs hauteurs de quais possibles, sans
nécessiter l’intervention du personnel du train ou de la
gare, tout en permettant la disposition d’équipements
fonctionnels de manière similaire à une voiture classique.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une voiture de
véhicule ferroviaire du type précité, dans lequel la plate-
forme basse est reliée auxdits niveaux de plancher haut

par des rampes lorsque ladite plate-forme basse est en
position haute.
[0008] Selon d’autres caractéristiques du véhicule
ferroviaire :

- la voiture de véhicule ferroviaire comprend un espa-
ce fonctionnel de logement d’équipements du véhi-
cule ferroviaire, ledit espace étant disposé sensible-
ment au droit et en dessous d’au moins une partie
du plancher du véhicule ;

- l’espace fonctionnel de logement d’équipements
s’étend sous sensiblement toute la longueur de la
voiture. ;

- la voiture de véhicule ferroviaire comprend au moins
une plate-forme intermédiaire disposée à une hau-
teur intermédiaire entre un des niveaux de plancher
haut et la plateforme mobile en position haute, la
plate-forme intermédiaire étant reliée à ladite plate-
forme basse en position haute et à au niveau de
plancher haut, par l’intermédiaire de rampes ;

- une pluralité de sièges sont disposés sur des estra-
des de sorte à accueillir des voyageurs, lesdites es-
trades présentant une hauteur sensiblement égale
à celle des niveaux de plancher haut, la plate-forme
intermédiaire comprenant une zone dépourvue de
siège de sorte à accueillir des voyageurs à mobilité
réduite ;

- la rampe s’étendant entre le niveau de plancher haut
et la plate-forme intermédiaire présente une pente
sensiblement comprise entre 6% et 8% ;

- la rampe s’étendant entre le niveau de plancher haut
et la plate-forme basse présente une pente sensi-
blement comprise entre 5% et 7%. ;

- la rampe s’étendant entre la plate-forme intermédiai-
re et la plate-forme basse présente une pente sen-
siblement comprise entre 6% et 8% ;

- la hauteur de plancher de la plate-forme basse est
variable entre sensiblement 550 mm et 950 mm par
rapport aux rails sur lesquels le véhicule ferroviaire
est destiné à circuler ;

- la hauteur de plancher de la plate-forme intermédiai-
re est sensiblement comprise entre 1000 mm et 1200
mm par rapport aux rails sur lesquels le véhicule
ferroviaire est destiné à circuler ;

- la hauteur des niveaux de plancher hauts est sensi-
blement comprise entre 1200 mm et 1300 mm ;

- la différence de hauteur entre le plancher et la garde
au sol du véhicule ferroviaire est sensiblement com-
prise entre 400 mm et 700 mm ; et

- la voiture de véhicule ferroviaire comprend des
moyens de commande à distance de la translation
de la plate-forme basse de sorte à pouvoir être uti-
lisés par un voyageur du véhicule ferroviaire.

[0009] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

1 2 
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- la Fig. 1 est une représentation schématique en cou-
pe d’un véhicule ferroviaire selon l’invention,

- la Fig. 2 est une représentation schématique de des-
sus du véhicule ferroviaire de la Fig. 1,

[0010] Sur les figures, on a représenté une voiture du
type rame dite articulée. C’est-à-dire que les bogies re-
présentés en extrémités sont communs à deux voitures
adjacentes.Il est cependant entendu que l’invention est
également applicable à des voitures comportant deux
bogies en propre.
[0011] Dans la description, le terme hauteur est défini
par rapport aux rails sur lesquels un véhicule ferroviaire
est destiné à circuler et selon une direction sensiblement
verticale lorsque le véhicule est posé sur les rails.
[0012] En référence aux Fig. 1 et 2, on décrit une voi-
ture de véhicule ferroviaire 1, tel qu’un wagon de train,
comprenant une caisse 2 formée d’un plancher 4, de
parois latérales 6 et d’un plafond 8. La caisse 2 comprend
au moins une porte 10 permettant l’accès à l’intérieur du
véhicule ferroviaire 1. Selon le mode de réalisation re-
présenté, la porte 10 est disposée sensiblement au cen-
tre de chaque paroi latérale de la caisse 2.
[0013] La voiture repose, de façon classique, sur deux
bogies 12 prévus à chaque partie extrême de la caisse 2.
[0014] Le plancher 4 comprend au moins une plate-
forme intermédiaire 14 sensiblement plane. Par intermé-
diaire, on entend une plate-forme dont la hauteur de plan-
cher est classique pour une voiture de véhicule ferroviai-
re. La hauteur de plancher de la plate-forme intermédiai-
re est par exemple sensiblement comprise entre 1000
mm et 1200 mm par rapport aux rails sur lesquels la
voiture 1 est destinée à circuler.
[0015] Dans le mode de réalisation représenté sur la
Fig. 2, la plate-forme intermédiaire 14 comprend, le long
d’une paroi latérale 6, une zone 16 comprenant une plu-
ralité de sièges 18 pour l’accueil de voyageurs et, le long
de l’autre paroi latérale 6 en regard de la zone 16, une
zone 20 dépourvue de siège pour l’accueil de fauteuils
roulants 22 pour des voyageurs à mobilité réduite. La
plate-forme standard comprend en outre une zone dé-
gagée 24 s’étendant d’une paroi latérale à l’autre et for-
mant une zone de retournement pour les fauteuils rou-
lants 22. Cette zone 24 facilite les manoeuvres du fauteuil
roulant en offrant un grand espace dépourvu d’obstacle.
Dans le mode de réalisation représenté, un module toi-
lette 25 est disposé à la même hauteur que la zone de
retournement 24, facilitant les manoeuvres d’accès à ce
module toilette. La plate-forme intermédiaire 14 est ho-
rizontale pour faciliter les déplacements des passagers
à mobilité réduite entre la zone 20 et le module toilette 25.
[0016] Le plancher 4 comprend en outre au moins une
plate-forme basse 26 disposée en regard de la porte 10
du véhicule ferroviaire 1. Par plate-forme basse, on en-
tend que la hauteur de plancher de ladite plate-forme 26
est inférieure à la hauteur de plancher de la plate-forme
intermédiaire 14. La plate-forme basse 26 est montée
mobile en translation verticale de sorte à permettre de

faire varier la hauteur de plancher de cette plate-forme
26. La hauteur de plancher de la plate-forme basse 26
peut par exemple varier entre sensiblement 550 mm, en
position basse inférieure, et 950 mm, en position nomi-
nale haute, qui est la position adoptée par la plate-forme
26 lors du déplacement de la voiture. Ainsi, la hauteur
de la plate-forme basse 26 peut être adaptée à la hauteur
du quai de la gare à laquelle le train s’arrête, ce qui permet
aux voyageurs à mobilité réduite de descendre ou de
monter dans le véhicule ferroviaire sans recourir à une
rampe externe. L’amplitude de mobilité verticale de la
plate-forme basse 26 permet notamment de satisfaire
l’accès à des quais dont la hauteur peut être variable
d’une gare à une autre. Ces quais peuvent par exemple
être de hauteur sensiblement égale à 550mm, 760mm
et 840 mm.
[0017] Le déplacement de la plate-forme basse 26 est
commandé par des moyens d’actionnement (non repré-
sentés), comprenant par exemple au moins un vérin dis-
posé sous la plate-forme basse 26. Les moyens d’ac-
tionnement sont commandés depuis la plate-forme bas-
se ou depuis le quai, par exemple au moyen d’un dispo-
sitif de commande à distance du type télécommande
fourni à un voyageur à mobilité réduite en gare avant son
embarquement dans le train. Ainsi, le voyageur à mobilité
réduite peut actionner seul le déplacement de la plate-
forme basse 26 et monter ou descendre du train sans
l’intervention du personnel du train ou de la gare.
[0018] Lorsque la voiture est en mouvement, la plate-
forme basse 26 est positionnée en position nominale
haute. La plate-forme intermédiaire 14 et la plate-forme
basse 26 sont reliées, dans cette position nominale hau-
te, par une rampe 28. La rampe 28 présente une pente
sensiblement comprise entre 6% et 8 %. La rampe 28
permet le déplacement des voyageurs d’une plate-forme
à l’autre sans marche entre les différentes hauteurs de
plancher, ce qui simplifie particulièrement le déplace-
ment d’un fauteuil roulant. Lorsque la hauteur de la plate-
forme basse 26 est modifiée et que la plate-forme se
trouve à une hauteur inférieure à celle de la position no-
minale haute, une marche est créée entre la rampe 28
et la plate-forme basse 26.
[0019] Au droit des bogies 12, la voiture 1 comprend
deux niveaux de plancher hauts 30 et 31 disposés res-
pectivement au-dessus d’un bogie 12 afin de permettre
le passage au-dessus de ces bogies 12 aux parties ex-
trêmes de la voiture 1. La hauteur de ces niveaux de
plancher hauts 30 et 31 est sensiblement comprise entre
1200 mm et 1300 mm par rapport aux rails.
[0020] Des rampes relient les niveaux de plancher
hauts 30 et 31 aux plates-formes horizontales adjacen-
tes, ces rampes faisant office de couloir. Ainsi, une rampe
32 relie la plate-forme intermédiaire 14 au niveau de plan-
cher haut 30 et une rampe 34 relie la plate-forme basse
26, lorsqu’elle est en position nominale haute, au niveau
de plancher haut 31.
[0021] Ainsi, tout le véhicule ferroviaire 1 peut être tra-
versé sans rencontrer de marche, ce qui permet aux
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voyageurs à mobilité réduite de passer d’une voiture à
l’autre sans obstacle.
[0022] La longueur de ces rampes est définie afin de
respecter les exigences normatives en terme d’ergono-
mie imposant un gradient de pente maximal en fonction
de la longueur de la rampe. A ce titre, la rampe 32 pré-
sente une pente sensiblement comprise entre 6% et 8
% et la rampe 34 une pente sensiblement comprise entre
5% et 7% dans le mode de réalisation représenté sur les
figures. D’autres agencements de pentes sont possibles,
moyennant le respect des normes d’accessibilité ferro-
viaires qui spécifient les gradients maximaux en fonction
de la longueur des pentes.
[0023] L’espace disponible entre les parois 6 du véhi-
cule et les rampes 32 et 34 est préférablement muni de
sièges, comme représenté sur la figure 2. Pour des rai-
sons esthétiques et ergonomiques (altitude relative par
rapport aux baies horizontales), ces sièges sont disposés
à une altitude constante; ils reposent donc sur des es-
trades 36, présentant un angle en sifflet vis à vis des
rampes 32 et 34 des couloirs. La hauteur de ces estrades
36 est sensiblement égale à la hauteur des niveaux de
plancher hauts 30 et 31.
[0024] Un espace fonctionnel 38 de logement d’équi-
pements du véhicule ferroviaire s’étend sous le plancher
4 du véhicule ferroviaire. L’espace au droit de la plate-
forme 26 est réservé au mécanisme de déplacement de
la plate-forme. La voiture 1 permet ainsi de réaliser des
économies d’espace dans les zones réservées aux pas-
sagers, en présentant un espace important sous le plan-
cher 4, d’un bogie à l’autre, pour le logement des élé-
ments fonctionnels.
[0025] La voiture 1 décrite ci-dessus permet aux voya-
geurs, et notamment aux voyageurs à mobilité réduite,
de monter et de descendre sans difficulté en adaptant la
hauteur de la plate-forme basse 26, par où on accède
au véhicule, à celle du quai et en permettant les dépla-
cements sans obstacle entre les véhicules ferroviaires 1
du train. De plus, le déplacement de la plate-forme basse
26 est préférablement commandé par le voyageur lui-
même, sans intervention du personnel du train ou de la
gare. De plus, l’accès à la voiture est également facilité
depuis des quai de faible hauteur, par exemple 550 mm,
en adaptant la hauteur de plate-forme basse, tout en per-
mettant le logement d’équipements fonctionnels sous la
voiture.
[0026] La description a été faite en référence aux voya-
geurs se déplaçant au moyen d’un fauteuil roulant. On
comprendra cependant que l’invention est également
particulièrement avantageuse pour d’autres éléments
sur roues, tels que des poussettes, des trolleys, etc.

Revendications

1. Voiture de véhicule ferroviaire du type comprenant
un plancher (4) s’étendant au-dessus et entre deux
bogies (12) prévus à chaque extrémité de la voiture,

ledit plancher étant dépourvu de marches et com-
prenant au moins une plate-forme basse (26) et deux
niveaux de plancher hauts (30, 31) disposés chacun
au droit d’un bogie (12) de part et d’autre de la plate-
forme basse, la plate-forme basse (26) présentant
une hauteur de plancher inférieure à celle des ni-
veaux de plancher hauts (30, 31) et étant disposée
en regard d’une porte (10) de la voiture du véhicule
ferroviaire, la plate-forme basse (26) étant mobile en
translation verticale de sorte que la hauteur de la
plate-forme basse (26) est ajustable afin de permet-
tre d’adapter la hauteur de ladite plate-forme à la
hauteur d’un quai de véhicule ferroviaire de hauteur
variable, caractérisé en ce que la plate-forme bas-
se (26) est reliée auxdits niveaux de plancher haut
(30,31) par des rampes (32, 28, 34) lorsque ladite
plate-forme basse (26) est en position haute.

2. Voiture de Véhicule ferroviaire selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’elle comprend un espace
fonctionnel (38) de logement d’équipements du vé-
hicule ferroviaire, ledit espace étant disposé sensi-
blement au droit et en dessous d’au moins une partie
du plancher du véhicule (4).

3. voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
2, caractérisé en ce que l’espace fonctionnel (34)
de logement d’équipements s’étend sous sensible-
ment toute la longueur de la voiture.

4. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
qu’elle comprend au moins une plate-forme inter-
médiaire (14) disposée à une hauteur intermédiaire
entre un des niveaux de plancher haut (30) et la pla-
teforme mobile en position haute, la plate-forme in-
termédiaire (14) étant reliée à ladite plate-forme bas-
se (26) en position haute et à au niveau de plancher
haut (30), par l’intermédiaire de rampes (28, 32).

5. Voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
4, caractérisé en ce qu’une pluralité de sièges sont
disposés sur des estrades (36) de sorte à accueillir
des voyageurs ; lesdites estrades présentant une
hauteur sensiblement égale à celle des niveaux de
plancher haut (30, 31), la plate-forme intermédiaire
(14) comprenant une zone (20) dépourvue de siège
de sorte à accueillir des voyageurs à mobilité réduite.

6. Voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
4 ou 5, caractérisé en ce que la rampe (32) s’éten-
dant entre le niveau de plancher haut (30) et la plate-
forme intermédiaire (14) présente une pente sensi-
blement comprise entre 6% et 8%.

7. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que la rampe (34) s’étendant entre le niveau de plan-
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cher haut et la plate-forme basse (26) présente une
pente sensiblement comprise entre 5% et 7%.

8. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que la rampe (28) s’étendant entre la plate-forme
intermédiaire (14) et la plate-forme basse (26) pré-
sente une pente sensiblement comprise entre 6% et
8%.

9. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
que la hauteur de plancher de la plate-forme basse
(26) est variable entre sensiblement 550 mm et 950
mm par rapport aux rails sur lesquels le véhicule
ferroviaire est destiné à circuler.

10. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 4 à 9, caractérisé en ce
que la hauteur de plancher de la plate-forme inter-
médiaire (14) est sensiblement comprise entre 1000
mm et 1200 mm par rapport aux rails sur lesquels le
véhicule ferroviaire est destiné à circuler.

11. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 10, caractérisé en ce
que la hauteur des niveaux de plancher hauts (30,
31) est sensiblement comprise entre 1200 mm et
1300 mm.

12. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 11, caractérisé en ce
que la différence de hauteur entre le plancher (4) et
la garde au sol du véhicule ferroviaire est sensible-
ment comprise entre 400 mm et 700 mm.

13. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, caractérisé en ce qu’elle com-
prend des moyens de commande à distance de la
translation de la plate-forme basse (26) de sorte à
pouvoir être utilisés par un voyageur du véhicule fer-
roviaire.
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